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11 COUR D'APPEL DE Nî1vIES Il 

DU 10 déc�mbre 2015 
AFF.V. 

A L'AUDIENCE PUBLIQUE tenue par la Chambre des Appels 
correctionnels de la Cour d' Appel de Nîmes, le Jeudi DIX décembre DEUX 
:MILLE QUINZE, 

ENTRE: 

w 
Né le à 
Fils de et de · 
De nationalité française 
Concubin 
Gérant de remise en forme 
Demeurant 
Sous contr6te JU01c1arre l u.i.;3. du ;jv,iJ'J,1..üuô 
- Maintien du 28/12/2012)
Prévenu, appelant

Comparant assisté de Maître GUITT ARD Frédéric, avocat au 
barreau de CARPENTRAS 

d'une part, 

ET LE lvllNISTERE PUBLIC, poursuivant, appelant, 

ET ENCORE: 

d'autre part, 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORDRE DES 
MÉDECINS, PRIS EN LA PERSONNE DE SON 
REPRÉSENTANT LÉGAL 
Conseil Départemental du Gard - Parc Georges Besse - 30035 
NIMES CEDEXOl 
Partie civile, appelant 

Représenté par Maître CAYOT. Jérôme, avocat au barreau de 
PARIS 
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Et ce jour, le 12 novembre 2015, l'affaire appelée en audience 
publique, la Cour ainsi composée : 

Président : Madame GREISS, 

Conseillers : Madame DAUX, 

Madame PODEVIN, 

En présence de 

MINISTERE PUBLIC Monsieur RAFFIN, Substitut Général, 

GREFFIER : Madame SA V ANIER, Greffier 

Madame le Président de la 3ème Chambre des Appels 
Correctionnels, après l'avoir informé de son droit d'être assisté d'un interprète, a 
constaté la présence et l'identité du prévenu, l'a informé de son droit, au cours des 
débats, de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou 
de se taire, a p résenté le rapport de l'affaire ; 

Le prévenu a sommairement exposé les motifs de son appel, a été 
interrogé et a fourni ses explications et réponses ; 

Maître CAYOL, avocat du CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
L'ORDREDESMÉDECil'{S, duÇONSEILDÉPARTE:MENTALDEL'ORDRE 
DES MASSEURS KINESIT�RAPEUTES, CONSEIL NATIONAL DE 
L'ORDRE DES MASSEURS KINESITHÉRAPEUTES, a déposé des conclusions 
qu'il a développées en plaidant ; 

Maître SAUMON avocat du CONSEIL NATIONAL DE L'ORDRE 
DES PHARMACIENS a déposé des conclusions qu'il a développées en plaidant; 

Le Ministère Public a été entendu en ses réquisitions ; 

Maître GUITTARD, avocat pour le prévenu, a déposé des 
conclusions qu'il a développées en plaidant; 

Le prévenu a eu la parole le dernier 

Les débats terminés, la Cour a mis l'affaire en délibéré pour son 
arrêt être rendu le 10 décembre 2015, toutes parties présentes ou représentées 
avisées de s'y trouver; 

La Cour s'est retirée et, dans la même composition, ces magistrats 
du siège en ont délibéré conformément à la loi, pour le présent arrêt être rendu ce 
jour. 

En la forme. 

Les appels interjetés dans les forme et délai légaux par . W , sur les 
dispositions pénales et civiles, par le Ministère Public, par le Conseil 
départemental de l'Ordre des Médecins du Gard, par le Conseil Départemental de 
l'Ordre des Masseurs-Kinésithérapeutes, par le Conseil National de l'Ordre des 
Masseurs-Kinésithérapeutes et par le Conseil National de l'Ordre des Pharmaciens, 
sont réguliers et recevables. 







Le O 1/12/2008 le Juge d'instruction était destinataire du rapport de mission du 
contrôle effectuée le 15/09 par les services de la DDASS. Dans ce document, 
portant description détaillée des locaux sis au à 
et relevé de toutes les constatations opérées à cette occasion, pour l'essent1e1 
correspondant à celles faites lors de la perquisition susvisée, il était précisé que sur 
la liste des tarifs des diverses prestations affichée dans la salle de soins figurait la 
précision suivante 
" Ces soins ne sont pas remboursés par la sécurité sociale " et que sur le mur 
étaient également affichées des planches d'acupuncture ainsi qu'un poster 
représentant un visage piqué d'aiguilles d'acupuncture avec les mentions II aiguilles 
de beauté 11, 11 lifting acupuncture 11• Il y était également relevé : 11 Des affichettes 
et prospectus sont placés à disposition des visiteurs et notamment 
-une affichette recto verso portant au recto les mentions '' Lifting-Les aiguilles de
beauté-PLANETE FITNESS-SIDES encadrant une illustration photographique
(visage féminin avec de multiples aiguilles) et au verso un texte explicatif sur le
lifting par acupuncture ( il est précisé que les aiguilles sont en or et " qu'il s'agit
d'un traitement préventif et curatif à la fois qui seul permet de rétablir
l'équilibre ... et d'empêcher le creusement définitif de sillons cutanés profonds et
irrécupérables ") avec un tarif de 69 euros la séance,
-une affichette recto verso annonçant sous le titre 11 et comme " 
nouveauté 2006 "le "traitement complet de la cellulite et élimination des graisses 
par ENDERMOLOGIE, disponible au cabinet de médecine traditionnelle chinoise 
de W par (adresse et téléphone). Le dos de l'affichette porte la 
mention" 1 séance otterte Endermologie sur RDV, valable du Ier décembre 2005 
au 31 janvier 2006, 
-une affichette cartonnée présentant un ouvrage écrit par WJ , et 
publié par · · Il 

Ce rapport concluait par ailleurs à une " forte présomption d'exercice illégal des 
activités réglementées : médecine, pharmacie, massa-kinésithérapie, diététique.
'
1
• Il y était souligné que les pratiques décrites étaient accompagnées d'un " non

respect des précautions élémentaires d'hygiène et de sécurité " ayant nécessité la 
mise en place d'une campagne d'information par voie de presse (et spécifique
auprès des médecins) dont il était ressorti 3 nouvelles déclarations obligatoires "
anonymisées " d'hépatite B virale concernant des personnes ayant fréquenté le
cabinet d W .. Toutefois il y était indiqué l'impossibilité d'établir
un lien entre ces pathologies et la fréquentation du cabinet.

Poursuivant leur enquête sur commission rogatoire, les fonctionnaires de Police 
de la sureté départementale exploitaient le carnet de rendez-vous d'. 
W ., identifiaient, dans un premier temps, une centaine de clients puis au final, 
30t:. Une quinzaine d'entre eux étaient audition.nés et les autres étaient interrogés 
par voie de questionnaire. 

De ces auditions et des questionnaires renseignés ayant fait retour pouvaient être 
tirés les éléments suivants : 

-les visites étaient motivées par un large spectre de maux. savoir : mal de dos,
perte de poids, arrêt du tabac, stress, dépression, hyperthyroïdie, acné, douleurs
cervicales, douleurs lombaires, douleurs musculaires, sciatique, problèmes
digestifs, intestinaux, troubles du sommeil, apnée du sommeil,

'\\ donnait une explication relevant de la médecine chinoise 
avant d'indiquer à la oersonne venue le consulter qu'elle pouvait être soulagée, 
-les clients d W repartaient pour la plupart avec des boîtes de 
produits chinois et des pilules en nombre important à avaler en respectant une 
posologie exposée oralement ou inscrite sur un post-it, 
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car pour moi il s'agissait d'un médecin 11 • • , "Il m'a prescrit des produits chinois 
notamment des boîtes de couleurs rouge et verte ; 

Qu'il s'agit là encore d'une démarche d'établissement d'un diagnostic ; 

Attendu, par ailleurs, qu' W a toujours reconnu pratiquer, de 
façon habituelle, régulière, l'acupuncture; 
Attendu que questionnée par un membre de l'Assemblée Nationale sur les 
conditions d'exercice de la profession d'acupuncteur, la Ministre des Affaires 
Sociales, Santé et Droits des Femmes a été amenée à répondre notamment 
(réponse n°37565 du 17/09/2013, JOAN du 28/10/2014 p 8962)):" ... Le recours 
à l'acupuncture par une personne qui n'appartient pas à une profession médicale 
relève de l'exercice illégal de la médecine, car cette technique implique de poser 
un diagnostic médical et participe au traitement de maladies, congénitales ou 
acquises, réelles ou supposées. Il n'est donc pas prévu d'ouvrir la pratique de 
l1acupuncture à des professions de santé non médicales, ni d'envisager le création
d'un diplôme d'Etat spécifique " ; 

Que pour l'Académie Nationale de Médecine ainsi que pour la Haute Autorité de 
Santé l'exercice de l'acupuncture doit être réservé aux seuls médecins et, de plus, 
se dérouler " dans un cabinet médical ou de consultation d'un établissement " ; 

Qu'au demeurant selon la classification commune des actes médicaux, 
l'acupuncture est considérée comme " Acte technique médical " ; 

Attendu, et surtout, que la Chambre Criminelle de la Cour de cassation a eu 
l'occasion dernièrement (Caas.Crim 16/12/2014 n° 14-80.088) de réaffirmer sa
position, constante en ce domaine, dans ces termes : " . .la pratique habituelle de 
l'acupuncture, tant à raison du diagnostic qu'elle implique que des moyens de 
traitement qu'elle utilise et des réactions organiques qu'elle est susceptible 
d'entraîner, constitue un acte médical dont l'exercice est réservé aux docteurs en 
médecine"; 

Qu'ainsi, au simple constat qu'il ne démontre pas s'être utilement renseigné 
notamment auprès des instances départementales représentatives de la profession 
de médecin et pas davantage auprès des instances administratives compétentes 
(DDASS entre autres) avant de débuter ses activités, il est vrai lucratives, 

W ne saurait sérieusement soutenir qu'il ignorait que la pratique 
de l'acupuncture est réservée aux docteurs en médecine ; 

Attendu qu'en 1 'état de toutes ces énonciations le jugement entrepris est en voie de 
confirmation sur la culpabilité de ce chef de prévention ; 

*sur l'exercice illégal de la profession de pharmacien

Attendu qu'aux termes de l'article L421 l-1 du Code de la santé publique : " Sont 
réservées aux pharmaciens, sauf les dérogations prévues aux articles du présent 
Code: 
1 °la préparation des médicaments destinés à l'usage de la médecine humaine, 
2°la préparation des objets de pansements et de tous articles présentés comme
conformes à la pharmacopée, la préparation des produits destinés à l'entretien ou 
l'application des lentilles oculaires de contact, 
3°la préparation des générateurs, trousse précurseurs mentionnés à l'article
L5121-l, 
4 ° La vente en gros, la vente au détail, y compris par internet, et toute dispensation 
au public des médicaments, produits et objets mentionnés aux 1 °, 2° et 3° ... ";
















